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ASSEMBLÉE NATIONALE
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réforme
Question écrite n° 107443

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de M. le ministre de la santé et des solidarités sur le dispositif de «
médecin référent ». La loi du 13 août 2004, dans le souci de maîtriser les dépenses de santé, a invité les
patients à choisir et à déclarer à l'assurance maladie leur médecin traitant. Aussi, il souhaiterait savoir si un
premier bilan de ce dispositif a été réalisé.
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